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portant  un droit d'exercice exclusif.
com-d'une corporation professionnelle  

orofes-
sions, la constitution  

done, en vertu du Code des 

r&ervCs.

Cette corporation demande 

Sante et des Services sociaux et n'utilisent
pas les titres 

ministere de la 
elles possbdent un permis

du 
majorit d'entre legalit puisque la 

elles agissent dans lamCme nature. Toutefois, activit&s  de 
sontpas membres pratiquent en ce moment desnlen 

etudiants finissants. La corporation estime qu'environ 50
. . 'personnes qui 

gmerites et 16
tha-

natologues, 121 thanatopracteurs, 54 membres 
dont'222 compte, en 1991, 413 membres, 

reguliers  de la corporation.

Cette corporation  

reserves, sans
Ctre membres  

contre les personnes utilisant les titres 
pour-

suite 

conf&e des pouvoirs d'admission, de
suspension et d'expulsion des membres et des pouvoirs de  

College de Rosemont, en
thanatologie. Elle lui 

diplame du dCtiennent  un ceux qui  
a

Sante et
des Services sociaux et, dans le cas des thanatopracteurs, 

ministCre de la ceux qui ont un permis du a 
(em-

baumeur) 
funerailles) et de thanatopracteur 

thanato-
logue (directeur de 

.le titre de loi reserve 
changg en celui de Corporation des

thanatologues du Quebec. La 
et6 

fCvrier 1972, le
nom de la corporation a 

Quebec (L.Q., chapitre 152). En du 
fun&ailles  et les

embaumeurs 
Loi concernant les directeurs de 

constituee, en mars 1961, en
vertu de la 

6tC 

,

Une nouvelle corporation a 

compagnies du Quebec, en mars 1957.Loi des 
partie de

la 
troisieme  constituee en vertu de la Cte Quebec a ‘.  du 

REOUhANT ET DE LA PROFESSION

A. La corporation des thanatologues du Quebec

La Corporation des directeurs de funerailles et des embaumeurs

CARACT~RISTIQUES DU GROUPE I-

mai 1987.
profes-

sionnelle en 
depose une demande de constitution en corporation  

fondle en' 1957.

Elle a 

et& 

INTRODUCTION

La Corporation des thanatologues du Quebec a 



diplame en thanatologie du College de
Rosemont.

thanatolo-
gie du Quebec ou un 

l'ancien Institut de dipldme de pos&dent un logues 
thanato-

ministere de la Sante et des
Services sociaux. Toutefois, une bonne proportion des  

d'u.n permis du detentrice 
offrant ses services au public et

Ctre 
thanatdlbgiques * de services 

d'une entreprise(coop&ative) sociale d'une part detentrice ou  
associee,  actionnaireco-proprigtaire, proprietaire, doit Ctre 

contre, la personnefunkailles. Par 
thanato-

logue ou directeur de 
i%re exigee pour n'est particuligre 

.
C. La formation

Aucune formation  

d'agir sur le
cadavre.

d&c& avant 
1Cgalement

attendre quatre heures aprbs le  
doit d&c&. Le thanatopracteur  

l'hapital,  dans les
minutes suivant le  

a prCl8vements  se font a des dons. Ces 
prelevement  d'organes destinesa jouer dans le r81e n'ont aucun 
opCrations. Actuellement, ilsl'asepsie de ces l'hygigne et de 

tous les aspects de
defunt.

Les thanatopracteurs sont responsables de 
du sur le visage effect&e 

plas-
tie est presque toujours  

a base de formaldehyde (agent
de conservation) et de glycerine (agent hydratant). Une 

a remplacer le sang (facteur important
de decomposition) par un produit  
consiste principalement 

Inkessaire, et pratiquent l'embaumement proprement dit qui  
11s reconstituent le cadavre, sidCcCs.

dCpouille pour l'exposition selon les conditions du cadavre et
les circonstances du 

preparent la

l'assurance automobile du Quebec.

Pour leur part, les thanatopracteurs ou embaumeurs  

RCgie,,de 
Regie des rentes

du Quebec et de la 
d'assurances  et aux procedures de la 

preliminaires de
consultation et d'information relativement aux successions, aux
montants 

offrent aux familles des services  11s 

veillent au
rapatriement des cadavres, aux niveaux national et interna-
tional.

11s prealables.funkaires 
11s peuvent

offrir des arrangements  

logis-
tique, font la vente, entre autres, de cercueils.

funerailles, au niveau 

d&es.

Les thanatologues coordonnent des  

s'occupant de 
sur

les services gouvernementaux 
families 
l'occaSion,

ils peuvent aussi fournir des renseignements aux  
a l'exhumation de cadavres. A l'incineration,  a 

a l'inhumation,funerailles, a l'exposition, aux 
a

l'embaumement, 
de&s, au transport, associees aux l'ensemble des questions a 
activites  relativement

d'activite

Les thanatologues accomplissent diverses  

B. Le champ 



l'article 25 du
Code des professions qui se lit comme suit:

a llensemble des facteurs inscrits 
doit prendre en con-

sideration 
1lOffice particuli&ement,
finalit est la protection du

public. Plus 

fonction du
Code des professions, dont la 

analys&es en 

.

Les demandes des groupes doivent Ctre  

3
lorsqu'il le ju e

opportun, la constitution de nouvelles corporations" (art. 12
"suggere; 1'0ffice des professions du Quebec ,_ 

prCvoit que

l’article  25 du Code

Le Code des professions (L.R.Q., chapitre C-26) 

DEMANDE EN REGARD DES DISPOSITIONS DU CODE DES
PROFESSIONS

A. Analyse en regard des facteurs de  

II- ANALYSE DE LA 

9 0equipe multidisciplinaire 0 - En 

,m8me formation 42 %
d'autres

personnes de 
composCe equipe - En 

- Seuls (sans encadrement) 58 %

resume comme suit:

ENCADREMENT THANATOLOGUES

pra-
tique, celle-ci se  

modalite de 

d'entre eux ne travaille dans le secteur public ou para-public.

En ce qui concerne la repartition selon la  

priv&. AucunTous les thanatologues oeuvrent dans le secteur 

compte, comme
employeurs ou autonomes.

,leur a salaries et que 52% exercent 
a

titre de 
activites leurs constate que 48% des thanatologues exercent  

Le profil de pratiqu e

En ce qui concerne la repartition selon le type de pratique, on

sociaux:

D.

SantC et des Services ministere de la 
11s doivent de plus detenir un

permis du 

tours de
trois ans en thanatologie.

a offrir un seule institution au Quebec 
CCgep de

Rosemont,
collegiales  du d'Ctudes dipldme detenir un 

I3

Pour pratiquer au Quebec, les thanatopracteurs ou embaumeurs
doivent 



entierement11s sont a une clientele.offrant ses services 
mgme titre que tout entrepreneur commer-

cial 
fonctions, au 

autonomes
dans leurs 

a fait 

iuaement

Le thanatologue et le thanatopracteur sont tout 

porter un dear6 d'autonomie et difficult6 de 

collCgiale en thanatologie.

2. Le 

d'une formation.fun&ailles  disposent aussi  a la direction de  
accedant.pCrience pratique. Toutefois, de plus en plus de jeunes  ;_ 

l'ex-fonde sur 
general et empirique,

parfois transmis de' generation en generation et 
funerailles est plus 

thanato-
logue ou directeur de 

d'ordre technique. Celui du mais 

.

Le champ de connaissances du thanatopracteur ou embaumeur est
relativement Ctendu 

Dour l'exercice de la profession

’

1. Les connaissances reauises 

connaitre dans
l'exercice de leur profession, 

a appelCes 
confidentiel  des renseignements

que ces personnes sont 
caractere -5” le 

contrbl&es par la corporation;
intCgritC ne seraient

pas 

subis par les gens recourant aux
services de ces personnes par suite du fait que
leur competence' ou leur 

gravitC du prejudice ou des dommages qui
pourraient Ctre  
4” la 

qu'elles  administrent leurs biens;soins ou 
qulelles leur dispensent

des 

temoigner,
par le fait notamment 

a leur appeles 
particuliere

que ces derniers sont 

a leurs ser-
vices, en raison de la confiance 

ces-
personnes et les gens recourant 

caractere personnel des rapports entre 3" le 

mdme nature;
possCdant pas une

formation et une qualification de 
activit& pour des gens ne 

sur ces
s'agit, et

la difficult6 de porter un jugement 
activitits dont il 

degre d'autonomie dont jouissent les
personnes qui seraient membres de la corporation
dans l'exercice des  

propo-
see;

2” le 

._ la corporation dont la constitution est  
regies paractivites des personnes qui seraient 

sui-
vants:

1" les connaissances requises pour exercer les

l'ensemble  des facteurs compte notamment de 
constituee, il est tenuetre doit ou non 

profession-
nelle 
' Pour determiner si une corporation 

I4



ministgre de la Sante et des Services sociaux dans ces
laboratoires offre indeniablement une protection.

an-
nuelle du 

d'un thanatopracteur. De plus, l'inspection  
a

la negligence 
l'incompetence ou a annees, attribuable dernieres tours des 20 

signale au6tC nla aucun cas de contamination * des thanatologues,
representants de la CorporationmCme des l'aveu contre; de 

ses employ&s.
Quant aux biens, ils consisteraient en une facturation excessive.

-Par 

soit du praticien et de defunt ou 
soit

de la famille du 
(hgpatite  B, SIDA) infect6 avec un cadavre 

notam-
ment de contacts 

s'agir Sante, il pourrait a la 6tre de deux ordres. Quant 
causes pourraientd'Ctre susceptibles 

subis

Les risques de prejudice 

ttrewC.iudice ou des dommaaes aui pourraient aravite du 

dCfunt.

4. La 

avec la famille du formalit& ou 
s'occupe desavec la personne qui directe 

habituel-
lement aucune relation  

salarie n'entretient 

retrouvCe entre un professionnel et son client.

Pour sa part, le thanatopracteur 

mQme nature que
celle 

n'est pas de la t&e personnel. Toutefois, elle 
revQt un carat-.defunt ou de sa famille, cette relation 

Sante, ni les
biens du 
biens)' et que le thanatologue n'administre ni la 

dlaffaires (vente de services et desoit une 
particuliere  entre les parties. Bien que

la relation en  
necessite une confiance 

emotif quitr&s gtat dCfunt sont souvent dans un du 
donne les circonstances, ce client

et la famille 
avec le thanatologue. Etant 

_l'enterrement, fait affaire directement
paye

personnellement ou non 
qu'elle funeraires,  formalites s'occupe des 

avec le client

dans une

personne
par ses

La personne qui 

caractere personnel des rapports 

l'acte accompli
pairs.

3. Le 

qualite de a juger de la . la plus apte 
generalement que le thanatopracteur est lareconnalt 

meme formation.

On 

d'autres personnes de composee 6quipe 
&x travaillentalors que 42% d'entre 

seuls,
sans encadrement, 

,sont salaries. A cet Cgard, il faut noter que 58% des
membres de la cornoration des thanatoloques travaillent  

ministere de
la Sante et des Services_ sociaux et celle de l'employeur,
lorsqu'ils 

l'objet de deux
niveaux de surveillance: celle des inspecteurs du  

11s peuvent faire l'exkution  de leur travail.
qu'ils prennent dansactes et des decisions 

/5
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evaluee en se fondant essentiellement sur les dispositions de
l'exclusivite d'un titre est

L'opportunite  d'octroyer le droit
exclusif d'exercice en plus de  

reserve.
convenir le mieux: le droit exclusif d'exercice ou

simplement le titre  
croit lui 

qu'ilsugg?ker le statut juridique doit Cgalement 
B un groupement de

personnes, il 

recommander
l'octroi de l'autogestion professionnelle  

dCcision de '1'Office  prend la  air l'hypothgse  

l’article  26 du Code

Dans 

BY Analyse en regard de  

defendu de
divulguer toute confidence faite par un consommateur".

“11 est  sur le secret professionnel:
une.

disposition 
prCvoit d'Cthique de la Corporation 

funerailles.

De plus, l'actuel Code  

m&ne
assurer la direction des 

mesures
d'asepsie pour manipuler le cadavre ou on pourrait quand 

memes connaltre  on prendrait, par exemple, les  
sans

les 
a la pratique de la profession puisque 

toute-
fois pas essentiels 

de&s) ou des traces
de toxicomanie sur le cadavre. Ces renseignements ne sont 

ren-
seignements nominatifs (sur l'attestation de  

de& et d'autres contenu du testament, la cause du 
defunt, tels

que le 
sur le certains renseignements confidentiels  d&tenir 

aappeles 

.

Le thanatologue et le thanatopracteur peuvent Ctre 

detenusconfidentiel des renseiqnements caractgre 

defunt. 11 s'agit toutefois d'un
prejudice reversible.

5. Le 

indisposee, si elle n'est pas
satisfaite de l'apparence du  

Btre 
touche la "presentation du

defunt". La famille peut 

premike de tout membre de notre cor-
poration".

Un autre aspect du prejudice moral 

depouille
mortelle est l'obligation  
coutumes et de races, un respect inviolable de la 

"Le respect de toutes les croyances religieuses,
regle

prioritaire:
d'ethique de la corporation en fait une tances. Le code 

circons-

identifie. 11 s'agirait du
prejudice moral que la famille peut subir si le thanatologue
n'adopte pas l'attitude respectueuse requise par les 

@te troisieme type de risque a 

prea-
lables.

Un 

funeraires  

1'0ffice de la
protection du consommateur assure, depuis mars 1988, la protec-
tion des sommes investies dans les arrangements  

etc. De plus, 
1'0ffice de la protection du consommateur.

En 1990-1991, seulement 145 l'ont 
a nees annuellement 

achemi-tres peu de plaintes sont monetaire,l'aspect 

/6
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gtredoit fungrailles, une personne 
crCmation. Pour obtenir

un permis de directeur de 
fungrailles, l'embaumement et la 

d'gmission de permis, annuellement renouvelables, pour la direc-
tion de 

modalit&prCvoit les conditions et Loi de.cette 
rgglement

d'application 
santC publique. Le sur la protection de la  Loi 

ministere de la Sante et des Services sociaux administre la

Sante publique (L.R.O.,
c. P-35)

Le 

Dr'otection de la loi sur la 
.L

1. La 

Quebec.
ri5gissant

cette pratique au 
lois spkifiquement cinq 

creant la Corporation des thanatologues,
il y a lieu de retenir plus 

privee loi 

criminel.

En plus de la 

personne, le Code civil et le Codelibertes de la 

applicables  par exemple au respect du
corps humain et aux relations contractuelles comme la Charte des
droits et 

g&n&ales lois 
regis

par des 
d6ja activitk des thanatologues sont 

actuel

Plusieurs aspects des 

L’encadrement  juridique  

relative-
ment faibles.

III- AUTRES CONSIDERATIONS

A.

QuCbec. De plus, les risques de prejudices graves sont  
exercice exclusif audetiennent  actuellement un 
Sante publique, les

thanatologues 
Loi sur la protection de la cite, selon la 

d'exer-d'un permis 
crCe la Corporation des

thanatologues et les conditions d'obtention  
privee qui  loi consid&e la lion 

"

Si 

etre membres de cette corporation.  

possedant pas la
formation et la qualification requises pour

poses
que par des personnes ne 

telles qu'en vue de la protection
du -public, ces actes ne peuvent Ctre 

habi-
tuel .sont 

elles disposent en raison
de la nature de leur milieu de travail 

ou la
nature des actes poses par ces personnes et
la latitude dont 

confer& que dans les cas  doit Ctre 
loi: un tel droit ne

confer6 aux membres d'une cor-
poration que par une 

" Le droit exclusif d'exercer une profession
ne peut Ctre 

d'un champ de pratique exclusif comme suit:
l'article 26 du Code des professions. Cet article dispose de
l'octroi 

.
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ministere de la Sante et
des Services sociaux, en 1990.

effectuee par le - detenteurs de permis,'
presente les statistiques d'inspection dessuivan't -Le tableau 

depouille.
a laqu'ils‘ doivent adopter face  sur l'attitude respectueuse  

defunt, nisur le actes faits 1'Cgard des a 
compCtence

des thanatopracteurs,
touche pas la 

dClivrance des
permis. Toutefois, cette inspection ne  

dCfunts; les conditions de tions de transport des 
autorisa-les 

conduites; la d&infection des
cadavres et le traitement des cadavres contagieux; 

Qtre elles peuvent air 
op&rations et

les endroits 
effectuer ces a habilitCes dCfunts, les personnes 

d'incineration  desd'embaumement, de cremation ou 
sur les aspects suivants: les conditions

de preparation,
Porte 

salles d'exposition.

Cette inspection  

funeraires et
des 

prCs du quart des salons 
crgmatoriums,  colombariums et salles

d'embaumement ainsi que 
funerailles, 

dCtenteurs de permis
de directeur de  

moitie des 
a une

inspection annuelle d'environ la  
procgde  

3 la Corporation des thanatologues.

La division des entreprises fundraires du ministtre  

seule inscription 
qu'a unen'a toutefois droit mCme personne qui 

emettre les deux types de
permis pour la 

minist&e peut 

supplementaire
de 50 membres, pour un total de 463 membres. Cette difference
vient du fait que le 

avec un potentiel logues comportait 413 membres,
thanato-represente 849 permis. La Corporation des 
d'embau-

meurs. Cela 
fun&ailles et 500 permis 

Sante et de Services sociaux a Cmis
349 permis de directeurs de 

ministgre de la 

exclu-
sif.

En 1990, le 

exercice a un dquivaut a cette fin. Cela delivre 
d'un

permis 
n'est titulaire  s'il 

a
titre de directeur de funerailles  

specific que nul ne peut pratiquer l'embaumement ou agir loi 

prevues.

La 

modalites d'inspection des
detenteurs de permis y sont aussi  

funerailles ou aux embaumeurs. Les 
reglements relatifs aux directeurs

de 
lois et sance suffisante des 

connais-demontrer une domicilie au Quebec et etre doit requerant 

diplame de
thanatologue du College de Rosemont. Dans les deux cas, le

,detentrice du gtre $gee de 18 ans ou plus et Hre 
doit

necessaire pour coordonner les ser-
vices. Pour obtenir un permis d'embaumeur, une personne 

d'ins-
tallations et de materiel 

propri6taire  ou locataire Gtre agee de 21 ans ou plus, et 

I8



achetes.fideicommis  90% du prix des biens et des services 
compte endeposer dans un doit cimetieres religieux. Le vendeur 

a l'exclusion descimetieres, 
fun&

railles et aux exploitants de  
sCpulture. Elle s'applique notamment aux directeurs de 

prgalables de services funeraires et ded'arrangements  
ache-

teurs 
vers&es par les d'assurer la protection des sommes  

loi, en vigueur seulement depuis 1988, a principalement pour
objet 

secondecommergants. La 
inter-

venant entre les consommateurs et les 
contrats particuli&ement  concernant les '" merciales, plus 

com-protCger le public face aux pratiques loi vise,% . La premiere 

sepulture.prealables  de services funeraires et de  
Loi sur les arran-

gements 
Loi sur la protection du consommateur et la 

1'0ffice de la protection du consommateur administre
la 

c8te,

sCwlture (L.R.O.. c. A-65)

De son 

prCalables  de services funeraires et
de 

Loi sur les arranaements 
c.  P-40.1) et

la 
sur la protection du consommateur (L.R.O.,  Loi 

Sante publique.

2. La 

susceptibles  d'incidence sur la 
sur les aspects de lacontrale 

done constater que le ministtre de la Sante et des
sociaux exerce un bon  

11 faut
Services
pratique

FCvrier  1991, p. 6.
l'annee de calendrier

1990, 
donnCes statistiques pour 

funkaires,
Compilation de 

santC publique concernant les entreprises  
Loi sur la protection

de la 
funeraires, Application de la  

Sante et des Services sociaux, Division des
entreprises 
Ministsre  de la 

43,2

Source:

- Salles d'embaumement 303 131

- Colombariums 156 75 48,0

55,9- Crematoriums 34 19

24,8- Salles d'exposition 1 426 354

22,8fun?kaires 920 210- Salons 

funerailles 349 185 53,0
DCtenteurs de permis
'de directeurs de 

- 

d&z. 90 1990 %
Visit&

31 Catggorie
Nombre

contr8le  et verification
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tou-
d'abus ou de
des causes et
la protection

souleve par le Bureau du Coroner.

montrent 

et6 
a

du public n'a  
reliC de&s. Aucun risque 

Loi sur la recherche
des circonstances des 

,cadre de la 
cooperatifs. On ne voit pas

risques, dans le 

designee.

Selon le Bureau du Coroner, les thanatologues se
jours prudents et 

."
depouilles  hors Quebec- ou pour leur rapatriement et la morgue

le transport desdelivrance de permis pour l'incin&ation, la 
d&es, l'inhumation et

sui-
vants: le formulaire de declaration de  

loi Ctablit des obligations nouvelles mettant en relation
les coroners et les thanatologues. 11 s'agit des points. 

Quebec
ou hors du Quebec.

Cette 

dCcCs survenu au 1'Cgard de tout a compCtence 
conf&e

au coroner 
SCcuritiZ publique est responsable de l'application, qui  

ministere de lad&&s, dont le 
Loi sur la recherche des

causes et des circonstances des 

dC&s (L.R.O., c. R-0.2)

Finalement, il y a lieu de mentionner la 

Loi sur la recherche des causes et des circonstances des

lit6 de l'air.

4. La 

qua-a la assurCe, quant done 

qualit& de l'environnement.

La protection du public se trouve 

Loisur la 
pr&vues dans laexigences environnementales 
detenteurs  de

permis respectent les 
confirme que les 1'Environnement  minist&e de 

l'assainissement  de l'air.

Le 

delivres par la Direction de 
crematoires  sont

fumee Cmise par les crematoriums.

Actuellement, les permis d'exploitation de fours  

incinerateurs, traite de la 
la/section  XIX sur lesprecisementl'atmosphere, plus qualite de 

Reglement sur laqualit de l'air (section IV). Le contr8ler la 
al'Environnement,  vise, entre autres, ministere de tr&e par le 

adminis-qualite de l'environnement, Loi sur la 

aualite de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2)

Pour sa part, la 

sur la Loi 

economique au public.

3. La 

problemes d'ordre 
lois couvrent tout ce

qui pourrait causer des 
done de constater que ces deux  

tres peu de plaintes sont log&es.

11 y a lieu 

a propos‘de
laquelle 

funhaires constituent une industrie saine,  
L'Office de la protection du consommateur affirme que les entre-
prises 



interna-
tionale des Associations de thanatologues.

Federation a la affilies 
fungrailles  du Canada et 50

thanatologues du Quebec sont 
Odes Directeurs de  1'Association  

Quebec sont membres deAinsi; 75 directeurs du 
llavancement

scientifique.
Zi 

a la
promotion de la situation des thanatologues et  

pri,viZ qui se consacrent caractere a 
d'as-

sociations volontaires 
partout l'existence 

representants du public.

Outre ces organ i smes, il faut signaler 

consiste en des 
majoritmais dont la partie detenteurs  de permis font 

thana-
tologues 

- dont des - un state board regie par un conseil autonome 
Quebec, la pratique esta celui du s'apparente 

air existe un Code des
professions qui  

itat, par exemple, 
comme en

Californie. Dans cet
forme d'auto-gestion, 'usqu'a une 

delivr& par un
service gouvernemental  

.permis contr6le varie du 
exercice

exclusif. Le mode de 
a 

soit 50 pour les embalmers et 48
pour les funeral directors, en font des professions 

amgricains, 6tats 

d'exercice.

L'ensemble des  

1'Association des thanatologues ayant un
permis 

nommes par le
gouvernement et deux par 

s'agit presque de l'autogestion: sauf le Registraire qui est le
directeur des services aux consommateurs, les cinq autres membres
du conseil doivent Ctre thanatologues, trois sont 

majorite au conseil. En Nouvelle-Ecosse, ildetenir la 
tha_natologues

peuvent 
prevoit que les  loi Mais la  

Assez semblable est la situation en Ontario et en
Nouvelle-Ecosse.
majorite.

detenir lasans toutefois  partie 
forme par un ministre responsable.

Des thanatologues en font  
mais 

a un conseil
autonome du gouvernement 

confiee 
reglement les dispositions

requises. Au Manitoba, la mission est 
d'etablir par Sante 

il appartient au
Ministre de la 

l'instar du Quebec, a A Terre-Neuve, un peu 

d'un permis.dCtenteurs cite aux 
l'exer-reservent  

l'admission et la
pratique des'thanatologues. Quatre provinces  

particuliere, regissent, par legislation 

ref&er pour fins
de statistiques (Alberta et Colombie-Britannique), peu de pro-
vinces 

cat6 des provinces canadiennes, sauf pour y  

l’etranger

Du 

a 
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B. La reconnaissance professionnelle des thanatologues ailleurs au
Canada et  



actes des thanatologues.contraler les possibilitg  de ait qu'il y 
comme morgues. Elle aimerait aussisous-sols tels que garages ou 

inadequatss'ils utilisent des locaux "disputent" un "client" ou 
s'ils

se 

a
l'occasion manquer de respect pour les cadavres et les familles, 

deontologie, En effet, les thanatologues peuvent problemes de  
certainsregler 

croit qu'une corporation
professionnelle des thanatologues permettrait de 

consult& et differente des autres organismes 
du Coroner en chef a une positiondu.Bureau repr&entante  

confidentialit@,

La 

.cette ,_ 
personne prottgent suffisamment1ibertCs de la 

regissant la disposition des cadavres et selon la Charte
des droits et 

prevues en vertu des legis-
lations 

regles actuellement plementaire. Les 
sup-reglementation 
chez

d'autres commergants et ne requiert pas une 
constate a celui qui se 

relies au commerce des
services funbraires se compare 
L'accQs.a des renseignements confidentiels 

detenusrenseignements  confidentiel  des  caractgre  c. Quant au  

prk&demment.mentionnees lois criminel et par les 
prgvus au Code civil,

au Code 
deja appropri&s mCcanismes  contrCs par des 

&gard. Les dommages physiques ou moraux peuvent Ctrea cet 
adequatement le publicproteger lois existantes permettent de 

mais
les 

assez importants, konomiques sont 

possibles

Les risques de prejudices 

damages  

exigC par le Code des professions.

B. Quant aux prejudices ou  

degr6 de
confiance particulier 

done pas au 
fungraires obtenus. Le niveau

de confiance de cette relation ne correspond 
qualit& des services lui-m8me la 

d'appreciermesure soins et son client est en 
commergant et un consommateur. Le thanatologue

ne prodigue pas de 
existant entre un 

repondants croient que la relation entre le client et le
thanatologue se rapproche davantage de la relation ordinaire

caractsre  personnel des rapports

Les 

degagent  les conclusions suivantes:

A. Quant au 

avocate de ce Bureau.

De cette consultation se 

avec une contre informelle 
ren-compris le Bureau du Coroner en chef, lors d'une repondu, y 
Tous

ont 

1'0ffice de
la protection du consommateur et le Bureau du Coroner en chef. 

l'Environnement,  
minister-es

de la Sante et des Services sociaux et de 
ministeres et organismes concern&s, c'est-a-dire les 

aupres du Conseil interprofessionnel et de
quatre 

1'0ffice a entrepris
une consultation formelle 

Apres consultation informelle et analyse, 

RhlM~ DE LA CONSULTATIONIV-
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sens  du Code des professions.

?

???

RECMANDE  de ne pas constituer les thanatologues en corporation
professionnelle au  

contrale  de cesmikanismes  de  

a ces activites;
pro-

ement 
l'article 25 du Code des 3 

ministeres concern&;

qui forment la pratique de la

aupr&s des
divers organismes et 

effect&e resultats de la consultation  

activites;

CONSIDERANT les 

qu'il* existe deja des

fessions ne s'appliquent que partiel 1

CONSIDERANT 

.
5enonce!

activites
thanatologie;

CONSIDERANT que les facteurs 

Quebec

CONSIDERANT la nature des  

L'Office des professions du 

RECOMANDATIONV-

/I3



Securite  publique

1'Environnement

6. Ministere de la 

Sante et des Services sociaux

5. Ministere de 

CONSULTES

1. Conseil interprofessionnel  du Quebec

2. Office de la protection du consommateur

3. Bureau du Coroner en chef

4. Ministere de la 

MINISTCRES 
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